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Ecole de Sécurité Routière de Juvisy    
6, avenue de la Cour de France 
91260 JUVISY-SUR-ORGE 
*Stage Permis à Points  
*Enseignement de la conduite 
* Tests Psychotechniques 
 
TEL : 01.69.44.33.01 
E-mail : esrjuvisy@gmail.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FORMATION POST-PERMIS POUR LES 

 
CONDUCTEURS NOVICES 

 
Se former après le permis permet de rester un conducteur responsable et vigilant. 

 

 

Modifiant l’article L. 223-1 du Code de la route, l’ordonnance du 28 mars 2018 
prévoit la réduction de la durée du permis probatoire pour les conducteurs qui 

se soumettent à une formation complémentaire après l'obtention de leur 
permis de conduire. 

 

LE DECRET N°2018-715 du 3 AOUT 2018 

PRIS EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.223-1 DU CODE DE LA ROUTE 

 
LE DECRET ENTRE EN VIGUEUR LE 1er JANVIER 2019 



 

2 
 

 
 
 
 
 

PUBLIC VISE CONDUCTEURS NOVICES 
 

OBJECTIF 
PÉDAGOGIQUE 

 

La formation s’inscrit dans une démarche « post-permis » et a pour 
objectif de réduire le sur-risque d’accident des conducteurs novices. 
 

PRE – REQUIS 
 

Etre titulaire du permis de conduire en période probatoire. 

MODALITÉS 
D’INSCRIPTION 

 

Ne pas avoir commis en période probatoire, une infraction ayant donné 
lieu à un retrait de points ou ayant entraîné une mesure de restriction ou 
de suspension du droit de conduire.  

LIEU DE LA 
FORMATION 

AUTO ECOLE ESR , 6 AVENUE DE LA COUR DE France 91260 
JUVISY-SUR-ORGE  
 

RESPONSABLE 
PÉDAGOGIQUE 

 

M. PEDUSSELLE GEOFFREY  

RESPONSABLE 
ADMINISTRATIF 

 

M. PEDUSSELLE GEOFFREY  

PROFIL DES 
INTERVENANTS 

 

Formateurs professionnels diplômés du BEPECASER et ayant une 
autorisation d'enseigner en cours de validité 

MOYENS 
PÉDAGOGIQUES 

- Vidéoprojecteurs + lecteur DVD et box multimédia  
- Boitier réponse associé à un logiciel de suivi pédagogique 
- Tablette pour mise en situation comme à l'examen 
- Tableaux (blanc, paper-board) 
- Livre de code / code en ligne 
- Véhicules école 

MODALITÉS 
D’ÉVALUATION 

DES 
COMPÉTENCES 

L’acquisition des compétences se fait par des mises en situation. 

SANCTION DE LA 
FORMATION 

Attestation de suivi.  
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DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

 
Conditions de réalisation de la formation complémentaire 

 
La formation d'une durée d'un jour, à lieu entre le sixième et le douzième mois qui suit  
l’obtention du permis de conduire. 
 
La formation comprend : 
- un module général précisant les enjeux de la formation  
- un ou plusieurs modules spécifiques permettant au conducteur ayant une faible expérience 
de conduite de percevoir les risques et de mieux connaître les dangers spécifiques auxquels ils 
sont exposés 
 

La formation comporte 2 séquences : 
➢ 1 séquence pratique en circulation de 3 heures. La séquence en circulation comprend des phases 

d’écoute pédagogique.  
➢ 1 séquence théorique de 3 heures, en salle 
 
Le nombre de participants est de 3 élèves maximum. 
 
Chacun des trois participants conduit à tour de rôle avec le formateur et une première évaluation 
est faite.  
La seconde phase consiste à amener le stagiaire à prendre conscience de ses motivations et 
représentations par rapport à la sécurité routière et à le sensibiliser aux dangers de la route et aux 
situations à risques. 
 

Contenu de la formation 
 
FORMATION PRATIQUE  

1. Audit 
2. Auto-évaluation 
3. Echanges, apports d’explications et de conseils  
4. Bilan des audits  

 
COMPÉTENCES :  
Evaluer ses capacités à détecter, analyser les situations de conduite et à adapter un comportement 
sécuritaire. 
 
FORMATION THÉORIQUE  

1. Les limites physiologiques du conducteur 
2. Les différences perceptives 
3. Notions sur le risque et la responsabilité 

 
COMPÉTENCES : 
Appréhender ses limites dans les activités de conduite 
Comprendre que la conduite est une activité sociale, nécessitant le respect de normes 
 
 
LES BENEFICIAIRES ET LES CONDITIONS D'OCTROI DE LA REDUCTION DU DELAI 
PROBATOIRE 
 
- Le titulaire d'un premier permis de conduire ayant suivi la formation complémentaire  
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bénéficiera d’une réduction du délai probatoire d'une année et son permis de conduire 
sera majoré de deux points au terme de la première année de ce délai. 
 
- Le titulaire du permis de conduire ayant bénéficié de l'apprentissage anticipé de la conduite  
et suivi la formation complémentaire , verra le délai probatoire de deux ans réduit 
de six mois et son permis de conduire sera majoré de trois points au terme de la première 
année du délai probatoire ainsi réduit  
 
Au terme du délai probatoire réduit, le nombre de points affectés au permis sera égal au nombre 
maximal de points, soit douze points. 
 
DELIVRANCE ET ENREGISTREMENT DES ATTESTATIONS DE SUIVI DE FORMATION  
COMPLEMENTAIRE 
 
A l’issu de la formation l'auto école délivre l'attestation de suivi, elle en transmet un exemplaire 
au préfet du département dans un délai de quinze jours à compter de la fin de la formation. 
Le préfet procèdera à l'enregistrement de l’attestation de suivi de la formation complémentaire 
et réduit le délai probatoire si aucune infraction donnant lieu à un retrait de points ou  
entraînant une mesure de restriction ou de suspension du droit de conduire n'a été  commise 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


